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Employée/Employé de commerce CFC (68500) 

Plan de formation du 26 septembre 2011 pour la formation initiale en entreprise 

Audition 

 

Madame, Monsieur, 

 
Dans le cadre de la procédure d’audition mentionnée en titre, nous vous soumettons, pour avis, la mo-
dification suivante : 
 
 Plan de formation Employée/Employé de commerce CFC du 26 septembre 2011 pour la formation 

initiale en entreprise 

 

Le plan de formation pour la profession d’employée/employé de commerce CFC prévoit différentes 

variantes de mise en œuvre pour les branches de formation et d’examens commerciales. La branche 

de formation et d’examens « Fiduciaire/immobilière » prévoit de passer des unités de formation aux 

contrôles de compétences des CI pour les apprentissages débutant en 2020. Par ailleurs, le nombre 

de jours de CI, qui reste inchangé, sera réparti différemment sur les trois années d’apprentissage (au-

paravant : 5/7/4 ; désormais : 6/7/3). Les instruments nécessaires sont disponibles et la branche peut 

garantir la mise en œuvre de ces dispositions pour les nouveaux contrats d’apprentissage à partir de 

2020. En outre, le Centre suisse de services Formation professionnelle │ orientation professionnelle, 

universitaire et de carrière (CSFO) a confirmé que la base de données BDEFA2 peut être adaptée 

dans le cadre du budget ordinaire. Sur cette base, la Conférence suisse des branches de formation et 

d’examens commerciales (CSBFC), en tant qu’organe responsable de la profession, a décidé d’adap-

ter le plan de formation, partie C « Organisation, répartition et durée des cours interentreprises », sec-

tion 2 « Indications spécifiques aux branches relatives aux CI », et partie D « Procédure de qualifica-

tion », section 1.2 « Choix spécifique aux branches relatif aux variantes de la note d’expérience de la 

partie entreprise et à l’examen final Pratique professionnelle – écrit », et demandé son approbation au 

Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI). 
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Nous vous invitons à examiner cette modification et à nous faire part de vos remarques d’ici au 19 dé-

cembre 2019 au plus tard. 

 

Les documents peuvent être téléchargés à l’adresse suivante : www.sbfi.admin.ch/audition. Toutefois, 

si vous souhaitez les recevoir sous format papier, n’hésitez pas à nous le demander. 

 
Afin de simplifier le dépouillement de l’audition, nous vous saurions gré d’utiliser, pour votre  
prise de position, le formulaire correspondant et de nous le retourner par voie électronique. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre haute considération. 

 

 

 

Rémy Hübschi 

Vice-directeur 

Chef de la Division Formation professionnelle et continue 

https://www.sbfi.admin.ch/audition

